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                  Compte rendu de l’Assemblée 

                       Générale extraordinaire 
         deVannes Fareham-Voile, le 13 Janvier 2011 

Sont présents : M. Petit, M.T. Petit, J. Legris, M.A. Legris, M. Moutaud, B.Audrouin, 

N. Cabanel, L. Flory, A. Guyard, G. Mansat, N. Le Douarin, G. Deschamp,  C. Puig, J.C.Begot, 

 J. Mallet, G. Bodo, A.Deniaud, D.Pluger.

Pouvoirs : P. Boraud, HB. Cosset, JP. Coutant, B.Laroy.

M. Petit communique la liste des membres du bureau de VFV soit :

Michel  Petit :                Président 

Georges Legris :            Vice-Président 

Gérard Bodo :                Responsable publication 

Marcel Boché :              Relations avec la ville

Marité Petit :                  Membre  

Marie-Annick Legris :   Membre

Monique Moutaud :       Membre

Gérard Mansat :             Membre

Jean Pierre Brétéché :    Membre

Il confirme que la cotisation annuelle s’entend par bateau (le propriétaire skipper) et par équipiers. 

Puis J. Legris explique pourquoi il est nécessaire de modifier les statuts de VFV : ils étaient devenus inadaptés. 

A la création en 2001, c’était l’émanation de deux associations : l’APPV pour le rallye croisière et la SRV pour la course régate. Il y avait donc deux présidents. Après la première édition la SRV s’est dégagée de la régate et seul le rallye croisière a continué de fonctionner avec l’aide et l’implication  de l’A.P.P.V, du jumelage Vannes Fareham, de l’Amcre, des Amis de Conleau. 

D’où l’élaboration de ce projet de nouveaux statuts réalisé par J. Legris avec l’aide de M. Petit, M. Boché, et Cl. Puig. Ils seront déposés après la venue des Anglais entre Juillet et Décembre 2011, une élection de Bureau aura lieu début 2012. 

Pour le fonctionnement de VFV il n’y aura pas de Conseil d’Administration. 

J. Legris lit le projet et le modifie en fonction des remarques faites par les assistants. 

L’assemblée vote et approuve ces nouveaux statuts modifiés à l’unanimité et remercie J. Legris pour son travail ainsi que ceux qui l’ont aidé. 

Le secrétaire de séance : Laurence Flory
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